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Position FNAM* – Rapatriement des passagers d’Aigle Azur  
 

 
Mobilisation des compagnies aériennes françaises, 

membres de la FNAM 
 

 
Suite à la réunion qui s’est tenue hier soir, vendredi 6 septembre 2019, avec Jean-Baptiste 
Djebbari, Secrétaire d’État aux Transports, les compagnies françaises, membres de la FNAM, 
se sont mobilisées, en coordination avec la DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile), 
pour recenser les avions disponibles et mettre des sièges à disposition des passagers d’Aigle 
Azur.  
 
Air Caraïbes, Air France, Corsair et XL Airways, ont proposé des solutions de rapatriement 
aux autorités françaises, si cela devenait nécessaire.  
Ces compagnies ont décidé unanimement de le faire à prix coûtant.  
 
Alain Battisti, Président de la FNAM, et l’ensemble des compagnies aériennes françaises, 
regrettent cette situation dont les conséquences pénalisent les passagers d’Aigle Azur, le 
personnel de la compagnie et leurs familles. 
 
 
A propos de la FNAM* - Fédération Nationale de l’Aviation Marchande 
La FNAM, principale organisation professionnelle du secteur aérien, représente plus de 95 % du transport aérien. 
Au travers de 8 groupements professionnels dont la CSTA (Chambre Syndicale du Transport Aérien) et la CSAE 
(Chambre Syndicale de l’Assistance en Escale), elle fédère 10 métiers et représente plus de 370 entreprises (soit 
plus de 100 000 emplois dont 65 000 emplois dans les compagnies aériennes et 15 000 dans l’assistance en escale 
et gestionnaire d’aéroports). Par ailleurs les autres secteurs comptent pour près de 20 000 emplois.  
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